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Une organisation peut présenter sa candidature : 

 Directement au Bureau régional * concerné 

 Via le site Web: milset.org 

 SOUMISSION 

CANDIDATURE 

• Formulaire 

• Rapport Annuel 
d'activités 

• Chartre/Statuts 

EXAMEN DE LA 

CANDIDATURE 

Analyse: Conformité 
avec les Statuts  et les 

Règlements Internes du 
MILSET   

 APPROBATION 
DU BUREAU 
RÉGIONAL* 

La décision du Bureau 
régional doit être 

transmise au directeur 
général du MILSET 
avec les documents 

transmis par le candidat 

 RATIFICATION 

COMITÉ EXÉCUTIF 
DU MILSET 

Le Comité Exécutif du 
MILSET ratifiera ou non la 

décision du Bureau 
régional 

APPROBATION 
FINALE 

ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE 
RÉGIONALE  

 Site Web du MILSET : Le Directeur général du MILSET 

effectuera une première analyse pour vérifier la 
conformité et la transférera au Bureau régional concerné. 

 Bureau régional : Le Bureau régional analysera la 

candidature et s’assurera qu’elle est conforme aux 
critères. 
 

  

 Approbation par le Comité Exécutif ou le Bureau régional 
concerné de proposer la candidature (membre ou 
organisation associé) pour approbation finale par 
l’Assemblée Générale. 

 À cette étape, aucune décision ne doit être transmise 
au candidat. 

 

 À faire au plus tard 30 jours après la réception de 
l’approbation du Bureau régional. 

 Le Secrétaire Général du MILSET informera le Bureau 
régional de la décision du Comité Exécutif. 

 En cas de non-ratification, des informations 
complémentaires seront demandées. 

 Le candidat pourrait être demandé de présenter sa 
candidature à l’Assemblée Générale Régionale. 

 Le Bureau régional informera le Directeur général du 
MILSET de la décision prise en Assemblée Générale. 

 
Dans les 10 jours suivant l’approbation de l’Assemblée 
Générale de la région : 
 Le Président du MILSET souhaitera officiellement la 

bienvenue au nouveau membre. 
 Les documents suivants seront transmis par les employés 

concernés du MILSET : 
 Statuts & Règlements Internes 
 Kit de bienvenue 
 Calendrier d’une session de formation 

 Le Trésorier du Comité Exécutif régional ou le Bureau 
régional transmettra la facture de cotisation.  
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CRITÈRES D’ÉVALUATION DES CANDIDATURES D’ADHÉSION 

 

En conformité avec les règles du MILSET: 

 Statuts 

 Les membres doivent être des organisations actives en matière d’activités reliées aux STIAM 

ou dans la promotion des STIAM auprès des enfants et des jeunes. 

 Un Bureau régional est autorisé à décider des types d’organisations permises comme 

candidates en tant que membres. 

 Les organisations nationales et régionales ont la priorité pour joindre le MILSET en tant que 

membres. 

 L’admission des organisations locales est une exception. 

 

Règlements Internes 

 Si une organisation nationale est déjà  un membre, ce membre doit être consulté avant 

d’approuver une nouvelle organisation nationale, régionale ou locale dans ce pays. 

 S’il existe une organisation nationale, le Bureau régional fera tous les efforts raisonnables 

pour recruter l’organisation en tant que membre. 

 Si une organisation nationale n’existe pas, une organisation régionale peut devenir membre. 

 Dans un pays où une ou plusieurs organisations nationales/régionales sont membres du 

MILSET, les organisations locales (par exemple les écoles) doivent participer aux activités 

du MILSET par l’intermédiaire d’une organisation membre. 

 Lorsqu’une organisation locale fait une demande d’adhésion, le Bureau régional doit d’abord 

déterminer si une organisation de plus grande envergure (régionale ou nationale) existe dans 

le pays et doit faire tous les efforts raisonnables pour recruter l’organisation en tant que 

membre. 

 Si une telle organisation n’existe pas, l’organisation locale peut devenir membre du MILSET. 

 

 

*Bureau régional : Nous avons utilisé le terme « Bureau régional » afin de faciliter la compréhension 
de processus étant donné que chaque région a l’autorité nécessaire de décider de son processus 
d’approbation. En fonction de leur structure de gouvernance, il peut s’agir du Comité Exécutif 
régional ou du Bureau régional. 
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